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Procès-verbal 

Assemblée générale du Parc régional Chasseral 

Jeudi 8 juin 2023 à 19h00 au Louverain aux Geneveys-sur-Coffrane 

 

Présents : 65 personnes ont signé les listes de présence   

Excusés : 56 personnes se sont excusées 
Président : Michel Walthert  Secrétaire et procès-verbal : Fabien Vogelsperger 

1. Salutations et nominations des scrutateurs 

Michel Walthert, Président de l'association, ouvre l'assemblée. Il salue tout particulièrement Monsieur Etienne 

Klopfenstein et Monsieur Valentin Reymond. 

Michel Walthert donne la parole à Monsieur Roby Tschopp, conseiller communal de Val-de-Ruz, qui souhaite 

la bienvenue sur le territoire du Val-de-Ruz au Louverain, lieu insolite et témoin de son époque. Il décrit les liens 

entre sa commune et le Parc Chasseral. Exemples de projets : les écoles, les franges urbaines, le Chemin des 

Pionniers et le Prix suisse du paysage en 2022. 

L’ordre des points no 4 et 5 de l’assemblée est inversé afin que le dépouillement de l’élection du représentant 

des communes bernoises, nouvellement intégré au Comité exécutif, puisse se dérouler pendant le rapport 

d’activités 2022 et le programme 2023 (no 8). Cette modification est acceptée. 

Philippe Cattin et Pierre Mosimann sont nommés scrutateurs. 

2. Adoption du procès-verbal de l'Assemblée générale du 5 mai 2022 

Le procès-verbal de l’AG du 5 mai 2022 est validé par l’assemblée sans remarque. 

3. Admission des nouveaux membres / Démission 

Les membres de l’association ont connu une légère baisse (9 demandes d’admission pour 10 démissions) 

pour s’établir à 367 membres. L'assemblée valide à l’unanimité les admissions en bloc et prend note des 

démissions. 

4. Election de l’organe de vérification des comptes 

L’organe de révision doit être réélu pour une période de trois ans (la vérification se fait selon les normes 

suisses du contrôle restreint). La fiduciaire Soresa SA que nous proposons est élue à l’unanimité par 

l’assemblée pour la période des comptes 2023-2025. 

5. Approbation du message à l’attention des communes qui souhaitent rejoindre le Parc en 2025 

Le message qui sera transmis aux communes qui souhaitent rejoindre le Parc en 2025 est accepté sans 

modification à l’unanimité par l’assemblée. 

6. Mutations au sein du Conseil Consultatif (ratification) 

Orvin : Nicolas Aufranc en remplacement de Arthur Balz 

Péry-La-Heutte : Thérèse Huissoud en remplacement de Thierry Eggler 

Cormoret :  Luc Ummel en remplacement de Valérie Jenzer 

Jura bernois.Bienne : David Vieille en remplacement de Aurore Schär 

Pour le Service de l’économie du canton de Neuchâtel, la place reste à repourvoir. 

Les mutations susmentionnées sont acceptées à l’unanimité par l’assemblée. 

7. Mutations au sein du Comité exécutif 

Saint-Imier :  Gisèle Tharin remplace Marcel Gilomen. 

La nomination de Gisèle Tharin est acceptée par l’assemblée, qui lui souhaite la bienvenue. Marcel Gilomen 

est chaleureusement remercié pour son engagement.  

 

Pour les communes bernoises deux personnes sont en lice : 

 Pierre Sommer, conseil communal de Tramelan 

 Frédéric Racine, conseil communal de Plateau de Diesse 
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Les votes sont recueillis par les collaborateurs du Parc. Monsieur Pierre Sommer est élu par l’assemblée en 

remplacement de Madame Alexia Lecomte. Des remerciements sont adressés à Madame Alexia Lecomte 

et la bienvenue est souhaitée à Monsieur Pierre Sommer. 

8. Rapport d’activités 2022 et programme 2023 

Le rapport d’activités 2022 et le programme 2023 sont présentés. 

Monsieur Dezarsens informe que l’accès au Chasseral et à son hôtel-restaurant sont difficiles. Le lundi de 

Pentecôte il y avait beaucoup de monde mais le restaurant était fermé. Le Parc en prend acte. Michel 

Walthert informe que l’hôtel Chasseral a été racheté par Elias Vogt, du Centre suisse du paysage. Il appelle 

à l’indulgence et rappelle les difficultés classiques lors de la mise en route d’un restaurant. Le Parc espère 

que des améliorations et des solutions seront trouvées. 

Monsieur Amacher informe qu’il y aura un concours d’architecture pour des cabanons de vente des 

produits du terroir en 2023. 

Monsieur Vieille informe que les communes qui sont intéressées par les activités proposées dans le cadre de 

Région Energie peuvent prendre contact avec Jura bernois.Bienne 

9. Information relative à la convention-programme 2025-2028 

Un rappel d’information quant à l’articulation entre la Charte et les conventions programmes est effectué. 

La convention-programme pour 2025-2028 comprendra 6 axes de travail à la place de 4. Quelques 

exemples de projets sont donnés pour chaque axe.  

Les dernières étapes (corrections selon la consultation, préavis du conseil consultatif, AG extraordinaire) pour 

un dépôt au 31 mars 2024 sont présentées.  

10. Comptes 2022 

Les comptes 2022 sont conformes au budget avec un total de CHF 2'677'722.- en charge pour CHF 

2'726'498.- de  ressources et des produits extraordinaires de CHF 1'067.-, soit un excédent de CHF 49'842.- 

affectés à la fortune. Le bilan est équilibré à CHF 1'084'063.-. Les comptes 2022 ont été révisés selon les normes 

du contrôle restreint par la fiduciaire Soresa SA, laquelle recommande leur approbation. 

Les comptes sont approuvés à l’unanimité par l’assemblée. 

11. Budget 2023 

Le budget 2023 prévoit CHF 2'887'000.- de dépenses pour CHF 2'894'000.- de ressources, avec un excédent de 

CHF 7'500.-.  

L’assemblée valide le budget 2023 à l’unanimité. 

12. Le mot du Président 

Le Président revient sur le Prix paysage reçu conjointement par la commune de Val-de-Ruz, l’association Ecoréseau 

et Paysage et le Parc Chasseral. C’est la première fois qu’un parc naturel régional naturel reçoit une telle distinction, 

une reconnaissance d’un travail bien fait et la preuve que s’occuper du paysage contribue à la notoriété d’une 

région. 

Le Président s’adresse à la Confédération et aux cantons de Berne et Neuchâtel en leur rappelant que le Parc 

régional Chasseral peut jouer un rôle important dans les crises majeures liées à la biodiversité et au réchauffement 

climatique. Il demande donc un soutien financier et politique adéquat de leur part. 

Le Président remercie l’équipe du Parc, le directeur, Fabien Vogelsperger, les membres du comité exécutif (anciens 

et nouveaux), les membres du conseil consultatif, toutes les personnes présentes à l’assemblée.  

13. Divers 

Bielersee Tourismus, remercie le Parc pour la traduction des documents en allemand. 

Pierre Mosimann remercie Michel Walthert, le président pour son engagement depuis la création de l’association.  

Etienne Klopfenstein transmet les salutations des parc bernois (5 parcs naturels régionaux et le patrimoine mondial 

Jungfrau). Il indique qu’il y a beaucoup de parcs intercantonaux avec du bilinguisme, qu’il y a 20 parcs en Suisse. Il 

remercie le Président Michel Walthert, le directeur Fabien Vogelsperger et toute l’équipe du Parc. 

Michel Walthert informe que le Réseau des Parcs suisses a été créé à Chasseral en 2007. Les parcs bernois se retrouve 

également pour tout ce qui est en lien direct avec le Canton de Berne.  

La séance est levée à 20h30. 


